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Enseignement. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

L’environnement est l’une des grandes exigences de notre temps et se trouve au cœur de nombreux 
problèmes à l’échelle mondiale qui ont désormais des répercussions dans notre vie quotidienne. Les 
attentes dans ce domaine sont fortes, comme en témoignent les vœux exprimés lors du dernier sommet 
de la Terre à Johannesburg en faveur d’un monde écologiquement plus responsable et plus solidaire sur 
les questions d’environnement, mais les difficultés sont également nombreuses et les prises de 
conscience lentes et difficiles. 

En France, la protection de l’environnement passe aujourd’hui par de multiples actions de 
sensibilisation auprès de la population (campagnes publicitaires sur les économies d’énergie, 
développement du recyclage des déchets, émissions de vulgarisation sur les dangers qui menacent la 
Terre…) afin de l’inciter à adopter aussi un comportement citoyen sur cette question. 

Toutefois, l’absence d’une véritable éducation à l’environnement auprès de nos enfants sous la 
forme d’un enseignement spécifique et obligatoire pendant leur scolarité constitue un frein au 
développement d’une véritable « éco-citoyenneté » au sein de notre société. 

L’éducation des générations futures aux gestes essentiels de protection et de conservation de la 
nature mais également le développement de leurs connaissances et de leur esprit critique sur les 
questions environnementales apparaît aujourd’hui indispensable si l’on veut faire de ces générations des 
hommes et femmes accomplis et conscients de leurs responsabilités. 

Il ne suffit plus aujourd’hui d’aborder les questions ayant trait à l’environnement dans le cadre 
global de l’éducation civique ou de limiter le spectre de cet enseignement à la transmission d’un savoir 
géographique ou géologique. L’éducation à l’environnement doit devenir une discipline à part entière et 
faire l’objet d’un enseignement distinct avec un horaire précis. 

L’enseignement des questions environnementales tel qu’il est conçu dans la présente proposition de 
loi doit donc permettre à chaque élève d’acquérir une culture de base sur les problèmes posés par 
l’environnement à l’issue de la scolarité obligatoire. Cette culture de base doit mettre en évidence la 
notion d’environnement comme patrimoine commun des hommes et développer chez les élèves le sens 
du civisme et de la solidarité face aux inégalités devant l’environnement au sein des sociétés actuelles. 
Pour ce faire, cet enseignement, dont le contenu précis sera défini, selon la procédure normale, par les 
comités d’experts pour les programmes scolaires et le Conseil national des programmes, devra donc 
associer les connaissances scientifiques apportées par les sciences de la terre et la géographie à 
l’apprentissage de la liberté et de la responsabilité de l’homme vis-à-vis de la nature et des autres 
hommes. 

Pour que l’école apporte aux élèves dès leur plus jeune âge une formation qui leur permette de 
saisir les problèmes de l’environnement de façon intelligente et constructive, je vous demande, 
Mesdames, Messieurs, d’adopter la proposition de loi suivante. 



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
L’environnement fait partie intégrante de l’enseignement dispensé aux élèves des écoles et des 

collèges ; cet enseignement doit être assumé par le service public d’éducation. 
Il fait l’objet d’un enseignement distinct auquel est consacré un horaire spécifique aménagé dans 

l’emploi du temps des élèves. 

Article 2 
Dans chaque classe élémentaire et de collège est introduit un programme d’enseignement des 

questions environnementales définis par des groupes d’experts réunis à cet effet. 
Cet enseignement associe les connaissances scientifiques des sciences de la terre et de la géographie 

à l’apprentissage de la liberté et de la responsabilité de l’homme vis-à-vis de la nature et des autres 
hommes. 

Article 3 
Un ou plusieurs professeurs responsables de l’enseignement des questions environnementales sont 

désignés au sein de l’équipe éducative pour assurer cet enseignement. 
Des actions de formation initiales et continues sont mises en œuvre pour tous les personnels 

concernés. 
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